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ELECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX, DES DELEGUES COMMUNAUTAIRESET

DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX - (N° 700)

Commission
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ARTICLE 1IER A
A lafin del’article, substituer au nombre :
« 1000 »
le nombre::

« 2000 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il s'agit d’ éviter une politisation inadaptée dans les territoires ruraux de ces élections.
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